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Cet effort qu'on a voulu toiitor iMintro 1p CoiiHoil Snpi^rieur est devenu un©

atteinte (ormcllo à l'nntoritri du Hoy, liupiello icsidc «^miniuntiicnt et ciirnctrriHti-

quenient «Inns non (^oiiHcil Snpriii'iir, charffr nirisy ([iic le sont Ich pf 'MnentH et le»

BUtreH <^onHeil Snp<*rieurH «lu royaume, de lu portion lu pluH piôeiei.M ie la Majesté

(les HoyH, qui est l'administration de leur justice souveraine, Inqu tlo r< .ifernio tout

cnsenilde, et la suretô dos peuples, et le lien saert*! et indissoluhie qui attaclu; lo»

Bujets, (jui contient cet enf^a^^ement mutuel et indispcnsaido aux sujets d'obéir h

leur prince, pour la protection (ju'ils en reçoivent, et au prince de defiendro ses

sujets pour l'obéissance et les secours (pi'iis iuy prêtent.

uvcrneur,

Une pareille atteinte portée eti faveur d'un elerfijé rebelle, qui n'a voulu ny se sou-

mettre icy à la justice dti Roy, ny cesser de mettio le désordre dans le peuple et

les communautés, et le trouble dans les consciences, n'est pas à la vérité capable,

quelque spécieux qu'en fut le prétexte, de détruire quelqtie chose d'aussy solide que

le sont les puissances ordonnées de Dieu, pour le soutiens desquelles le seif^i cur à

dit qu'il ne venoit point clian^^er la loy, mais bien l'appuyer et l'affermir
; cette

atteinte portée par des voyos aussy irréj^ulières et aussy peu légitimes, qu'elles sont

nouvelles, n'est pas capable d'ébranler un peuple aussy fidèle à son prince, que sont

les frani;ais du Canada, leur propre expérience, et celles do leur pères, qui n'ont

jamais rien veu de pareil au désordre qui se passe aujourd'liuy, leur fait assez sentir

combien on s'est écarté du service du Roy, on les a invité et comme voulu forcer,

les troupes et les milices sous les armes, à refuser l'obéissance aux arrcsts du Conseil,

et le risque qu'ils coureroient eux-mêmes, s'ils étoient tentés de se soustraire à une

obéissance aussy indispensable, aussy nécessaire à leurs intéiests propres, au fruit

de leurs travaux et à leur propre sûreté. Ils scavent bien, et depuis longtcms

que ceux qui ont icy l'autorité du prince, pour les gouverner, ne peuvent en aucun

cas, se traverser en leurs desseins, et (jue dans les occasions où ils sont en diversité

de sentimens pour les choses qu'ils ordonnent en commun, l'exécution provisoire du
projet différemment conçue dépend du district dans lequel il doit s'exécuter, do sorte

que sy le Conseil Supérieur à des veues différentes d'un gouverneur général en

chose qui regarde la justice, c'est ce que le conseil ordonne qui doit avoir son

exécution, et de même s'il y a diversité de sentiment entre le gouverneur général

et l'intendant sur des choses qui les regartlent en connnun, les veues du gouverneur

général prévaudront sy ce sont choses purement confiées à ses soins, telle qu'est

la guerre et la discipline militaire, hors de laquelle étant deffendu au gouverneur

général de faire aucune ordonnance telle qu "lie soit, il ne peut jamais faire étant

seul qu'une ordonnance militaire, les ordonnances de l'intendant doivent de même
s'exécuter par provision, quand ce dont il s'agist est dans l'étendue de ses pouvoirs

qui sont la justice, la police et les finances, sauf à rendre compte au Roy, de part et

d'autre, chacun en leur particulier des veues différentes qu'ils auront eues à l'effet que

le Roy les confirme ou les réforme à son gré.

Telle


